
L'usage d'une photographie sur laquelle un élève 
est reconnaissable est licite POUR AUTANT que 
les parents de l'élève aient donné leur 
consentement à la prise de vue et à l'utilisation 
qui en sera faite.
(Se référer à la circulaire à distribuer aux 
parents en début de chaque année scolaire)

En cas de refus de parents, la respon-
sabilité d'éviter de photographier tel ou 
tel élève, ou de "flouter" l'image, revient à 
celui qui prend la photographie.

Directives en 
matière d'IM‐

AGES  (photos, 
films, .... ) en 

milieu scolaire

Quelques 
repères 
légaux

Principes 
de base de 
la loi sur 
la protection
des données

Tout traitement de données doit être licite. (LPD. art. 4 )
Le traitement des données doit être effectué conformément au principe de la bonne foi et de la proportionnalité. (LPD. art. 4 )
Les données personnelles ne doivent être traitées que dans le but qui est indiqué lors de leur collecte, qui est prévu par une 
loi ou qui ressort des circonstances. (LPD. art. 4 )
La collecte de données personnelles, et en particulier les finalités du traitement, doivent être reconnaissables pour la 
personne concernée. (LPD. art. 4 )
Celui qui traite des données personnelles doit s'assurer quelles sont correctes.(LPD. art. 5 )
Les données personnelles doivent être protégées contre tout traitement non autorisé, par des mesures 
organisationnelles et techniques appropriées (LPD. art. 7 )

Aspects liés à la protection des 
droits de la personnalité : quelques 
questions indispensables

Comment seront montées et utilisées les images tournées?
Pour quel type d'émission?
Quelles garanties de sérieux a-t-on à cet égard?

Du droit de PHOTOGRAPHIER
les élèves

Photos de 
classe
réalisées par 
un
professionnel

En adéquation avec la loi fédérale du 19 juin 1992 sur la protection des données (LPD), sur une 
photographie de classe, POUR AUTANT que les parents de chaque élève présent sur la photo aient donné 
leur consentement à la prise de vue, aucune atteinte illicite à la personnalité des élèves n'est à craindre. En 
effet, le photographe professionnel doit s'engager à traiter les photographies des élèves dans la limite d'un 
usage strictement professionnel et à détruire le fichier une fois effectués les divers tirages demandés par 
les parents.
(Circulaire aux parents :  pt 1)
Au cas où le photographe professionnel agissait en violation de ses engagements, une action en justice, 
pour atteinte illicite à la personnalité, pourrait être engagée à son encontre par les parents.

Photos de classe, photos portrait ou 
photos de groupe réalisées par 
l'enseignant ou l'un de ses proches

Pour tout événement lié à la 
vie scolaire (camp, fête des 
écoles, joutes sportives, ...)
(Circulaire aux parents : pt 2)
Pour les vestiaires, 
tableau des anniversaires, ...
(Circulaire aux parents : pt 3)
Pour les cadeaux 
(fête des mères,...)
(Circulaire aux parents : pt 4)
Pour la correspondance 
scolaire
(Circulaire aux parents : pt 
4)

Si l'image est mise 
en ligne sur une 
page du site edu‐
canet (en coordi‐
nation avec l'une 
de nos animatri‐
ces informatique), 
voir la circulaire 
aux parents, pt 5

Photos réalisées 
par des étudi‐
ants (HEP, 
UNI, ...) ou par 
des journalistes

L'étudiant/ le journaliste demandeur adressera une demande d'autorisation à la 
directrice de l'établissement concerné puis, avec l'accord de cette dernière, enverra une 
seconde demande au Directeur général (DGEO).
Enfin, les parents doivent être informés explicitement du but et de l'usage qui sera fait 
des photos et doivent donner leur accord exprès. 

A préciser que dans tous les cas, 
les données personnelles de-s 
élève-s ne doivent pas appa‐
raître sur ou au dos de la 
photographie. N'est admis que le 
prénom de-s enfant-s.

Du droit  
d'ENREGISTRER
les élèves

"... On peut admettre que les élèves sont plus difficilement reconnaissables par la voix de 
sorte que la loi est moins stricte en matière de protection de ce type d'enregistrements."  
(Myriam Choukroun) 
Néanmoins, l'accord donné par les parents sur la circulaire aux parents, pt 2, vous évitera 
tout problème.

A préciser que dans tous les cas, les données personnelles 
de-s élève-s ne doivent pas apparaître sur 
l'enregistrement. N'est admis que le prénom de-s enfant-s.

Du droit  
de FILMER
les élèves

Films "souvenir" réalisés par l'en‐
seignant, à l'usage des familles des 
élèves de la classe (camp, fête des 
écoles, joutes sportives, spectacles de 
classe,...)

L'usage d'un film amateur sur lequel un élève est 
reconnaissable est licite POUR AUTANT que les parents 
de l'élève aient donné leur consentement à la prise de 
vue et à l'utilisation qui en sera faite.
(Se référer à la circulaire à distribuer aux parents 
en début de chaque année scolaire, au pt 2)
En cas de refus de parents, la responsabilité d'éviter de 
filmer tel ou tel élève, ou de "flouter" l'image, revient à 
celui qui réalise le film.

Prises de vue générales d'un 
bâtiment scolaire "en activité"

... à des fins publicitaires ou commerciales est licite que si 
les personnes concernées ne sont pas reconnaissables ou 
que les parents ont donné leur consentement exprès.

Films réalisés 
par des étudiants (HEP, UNI, ...) 
ou par des journalistes

L'étudiant/ le journaliste demandeur adressera une 
demande d'autorisation à la directrice de l'établissement 
concerné puis, avec l'accord de cette dernière, enverra une 
seconde demande au Directeur général (DGEO).
Enfin, les parents doivent être informés explicitement du 
but et de l'usage qui sera fait des photos et doivent donner 
leur accord exprès.  

Films réalisés par 
une télévision

L'autorisation ponctuelle et exprès des parents est 
obligatoire. De plus, l'autorisation de la direction de 
l'établissement sera sollicité. C'est cette dernière qui 
demandera son accord à la DGEO.

La règle veut que l'enregistrement d'une émission télévisée 
dans un établissement soit portée à la connaissance et au 
CONSENTEMENT du directeur général de la DGEO. Par ailleurs, 
il est indispensable que l'enseignant recueille, PAR ECRIT, le 
consentement de TOUTES les personnes susceptibles 
d'apparaître dans l'émission. En effet, apparaître dans une 
émission de TV est nettement plus susceptible d'influer sur les 
droits de la personnalité qu'une simple photo.
En clair, pour tous les élèves de la scolarité obligatoire, 
l'autorisation écrite des parents est obligatoire.

En cas de refus de parents, la responsabilité d'éviter de filmer tel 
ou tel élève, ou de "flouter"  l'image, revient au cameraman.

A préciser que dans tous les 
cas, les données person‐
nelles de-s élève-s ne 
doivent pas apparaître dans 
le film. N'est admis que le 
prénom de-s enfant-s.

Madame, Monsieur,

Depuis le 1er janvier 2008, la loi sur la protection des données (LDP) nous impose un certain nombre de principes et d'articles à suivre dans le 
domaine de la protection des données personnelles.
Afin de répondre aux multiples questions qui nous parviennent, nous avons réuni les textes légaux et avis de droit dont nous disposons et vous 
faisons parvenir le fruit de ce travail de synthèse.
Il est à ajouter que Mme Myriam Choukroun, juriste de la DGEO, a entériné ce texte, tout comme le formulaire aux parents.
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